
Info-parents 
École de la Riveraine et St-Zotique 

DATES IMPORTANTES 

26 janvier 2026 
Pédagogique 

 
29 Janvier 2026 

Remise des certificats 
pour le préscolaire 

 
2 février 2026 

Remise des certificats 
pour le 1er, 2e et 3e 

cycles 

 

Bonne année 2026 ! 
 

Au nom de toute l’équipe de l’école de la Riveraine et St-Zotique, je 

vous souhaite une bonne année 2026.  

Nous amorçons cette nouvelle année en ayant à cœur les grandes 

valeurs de notre projet éducatif, valeurs qui guident chacune de 

nos actions. 

 

BIENVEILLANCE 

C’est accueillir les autres, cultiver leur bien-être et le nôtre dans le 

respect de nos différences.  

 

PERSÉVÉRANCE 

C’est de s’engager activement pour s’épanouir fièrement et ainsi 

développer son plein potentiel. 

 

SENTIMENT D’APPARTENANCE 

C’est créer un environnement dans lequel l’élève ressent un senti-

ment de sécurité, de fierté et de bien-être. 

 

PLAISIR 

C’est de découvrir et d’explorer au quotidien de nouveaux univers 
à partir de leurs questions, de leurs intérêts, de ce qu’ils ont vécu 
ou aimé. 

Bonne année à tous ! 

 

Jean-Sébastien Roy, 

Directeur 
 

janvier 2026 

École de la Riveraine 
425, 34e avenue 
St-Zotique (Québec) J0P 1Z0 
450-267-3290 

École St-Zotique 
1171 rue Principale 
St-Zotique (Québec) J0P 1Z0 
450-267-3290 

Pantalon de neige 
Le port du pantalon de 

neige est obligatoire pour 

tous dès le 6 janvier.  

 
L'Équipe école remercie 

énormément la précieuse 
aide financière aux élèves 
de Mme Rachel Sauvé des 

fermes Cuerrier. Votre 
temps et votre aide est 
grandement apprécié. 

  
MERCI BEAUCOUP ! 



Inscriptions  

Entrée à la maternelle 

 

Les enfants qui auront 5 ans au 30 septembre 2026 doivent être inscrits à la maternelle.   

La période d’inscription se tiendra du 26 janvier au 13 février 2026  EN LIGNE sur le site : 

Portail Parents . 

Pour tous les renseignements, nous vous invitons à cliquer sur le lien ci-dessous :  

Inscription scolaire    

Explication par vidéo :  Mozaïk-Inscription - Première inscription à l'école (aide aux parents) - YouTube  

 

 

Subway 

Les prochaines dates pour les repas Subway sont le 30 janvier et le 20 mars 2026. Le 

repas 6 pouces est au coût de 

9,50 $ et le repas 12 pouces est 

maintenant au coût de 14 $. L’orga-

nisme récolte seulement un dollar 

pour chacun des repas vendus. 

Ces revenus cumulés dans l’année 

servent à payer une activité en 

juin à tous les élèves.  

Nous vous demandons de compléter deux coupons à la fois et de nous les remettre 

avec l’argent exact d’ici le 15 janvier 2026. Les coupons sont disponibles dans l’agenda à 

la page 27.  

Nous vous rappelons des éléments pour nous aider à organiser ces repas :  

•Remplir un coupon par personne ; 

•Indiquer les bonnes informations de façon visible et lisible ; 

•Remettre l’argent exact (nous ne remettons pas de monnaie) ; 

•Remettre au plus tard le 15 janvier 2026 les coupons et l’argent des deux repas. 

•Noter dans votre calendrier familial ces dates. 

Les parents bénévoles feront le décompte de l’argent reçu. Merci de leur faciliter la tâche 

en insérant l’argent et le coupon dans une enveloppe ou un sac de type « Ziploc » identi-

fié au nom de l’enfant.  

 

Important : Les élèves du préscolaire recevront une copie des coupons dans leur pochette facteur. 

 

https://portailparents.ca/accueil/fr/
https://csstl.gouv.qc.ca/inscription-scolaire/
https://www.youtube.com/watch?v=vFKg2SAQKsk


  

La priorité absolue, chaque matin, doit être la sé-

curité des enfants et non le souci de laisser rapi-

dement et facilement vos enfants à l’école. 

 

En utilisant le stationnement, vous devez faire la 

file et laisser vos enfants au bout de la file selon 

les indications du personnel en place. 

 

Si vous choisissez d’utiliser le stationnement pour 

accompagner votre enfant jusqu’à la clô-

ture, vous devez attendre avant de repartir. La 

priorité est accordée aux véhicules en file, afin 

que les enfants puissent sortir de l’auto en toute 

sécurité. 

 

Il est formellement interdit de dépasser les voi-

tures en ligne pour gagner du temps. Vous devez 

attendre que tous les véhicules aient quitté avant 

de quitter. 

 

Nous vous remercions de votre collaboration ! 

Utilisation du débarcadère le matin 

 
Le matin lorsque vous venez porter les enfants à l’école, il est primordial de suivre les 

règles les plus strictes de sécurité routière.  



Tenue vestimentaire à l’extérieur 
 
Nous avons fait quelques modifications aux règles d’habillement à l’extérieur. Nous avons re-

groupé ces règles au sein d’une même affiche sur laquelle les consignes sont inscrites asso-

ciées aux degrés du thermomètre. Ces nouvelles consignes visent à adapter des consignes 

selon l’âge des élèves.  



Nouvelles règles sur le civisme 

Dès mai 2025, le gouvernement a annoncé que de nouvelles règles de civisme seront instau-

rées dans toutes les écoles du Québec. Ces règles sont rendues obligatoires à compter du 5 

janvier 2026.  

Il est attendu que tous les élèves s’adressent aux membres du personnel de l’école par Mon-

sieur ou Madame. À notre école, cette règle était déjà appliquée depuis quelques années. Tous 

les élèves appellent leurs enseignants et autres intervenants ainsi, nommant par exemple les 

adultes Monsieur Pierre ou Madame Marie, plutôt que simplement par leur prénom.  

Il est aussi attendu que tous les élèves empruntent le vouvoiement pour s’adresser aux 

adultes de l’école. Cette façon de faire est nouvelle pour les élèves et demandera un temps 

d’ajustement. Nous enseignerons aux élèves le vouvoiement en leur montrant le bon exemple.  

Nous vous remercions de votre collaboration ! 

 


